
D
ir

co
m

/C
na

m
 - 

D
B

 - 
M

ar
s 

 2
01

6 
©

 S
an

dr
in

e 
V

ill
ai

n

DCG, DSCG, Master CCA  
en apprentissage 

2016 ››› 2017
Comptabilité, contrôle de gestion, finance, droit, audit



Se former en apprentissage à l’Intec

Les avantages
•	   La double chance aux examens : 

  -  en vous inscrivant à l’Intec, vous préparez à 
la fois  le DCG  de l’État et le DGC de l’Intec 
(diplômes équivalents). Vous  passez deux fois les 
mêmes UE, une fois à l’Intec et une fois à l’État. 
Pour chaque UE, la meilleure des deux notes est 
retenue entre celle de l’État et celle de l’Intec ;

    -  avec le  DSGC de l ’ Intec,  vous obtenez 
l’équivalence de toutes les UE du DSCG de l’État 
sauf l’UE 1 et l’UE 4 (comme pour le Master CCA).

•	  Contrôle continu : pour chaque UE, un point de 
bonification peut-être ajouté à la note de l’examen 
final de l’Intec.

•	     Ressources pédagogiques identiques à celles de 
tous les étudiants de l’Intec : envoi des fascicules de 
cours, accès aux différents outils pédagogiques et 
aux webconférences.

•	   Gratuité de la formation pour l’apprenti.
•	    Classes en effectif réduit : 25 élèves environ.
•	    Encadrement et suivi personnalisé.
•	    Cours réguliers chaque semaine de 9h à 12h30 et 

de 13h30 à 17h.
•	    Accompagnement dans la recherche d’employeur. 

Nombreux cabinets et entreprises partenaires.
•	     Expérience professionnelle.
•	 Salaire pendant toute la durée de la formation.

Conditions d’admission
Dossiers de candidature disponibles sur  
intec.cnam.fr
Après dépôt du dossier de candidature, l’étu-
diant, s’il est retenu, est convoqué pour un  
entretien individuel au terme duquel est validée ou 
non son entrée dans la formation. 
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Conditions pour signer un contrat d’apprentissage 

•	   Être âgé de moins de 26 ans à la date de signature 
du contrat.

•	   Résider en région Île-de-France.
•	   Être étudiant ressortissant des États hors de l’Union 

européenne et titulaire de la carte de séjour et stipu-
lant l’autorisation de travailler à temps plein (men-
tion « autorise son titulaire à travailler »).

•	   L’admission n’est définitive qu’après signature 
du contrat d’apprentissage avec la structure 
d’accueil.

Clôture des inscriptions 

29 juillet 2016 pour le DCG/DGC
30 septembre 2016 pour le DSCG/DSGC

Tutorat pédagogique
Chaque année, l’apprenti est suivi par un tuteur 
pédagogique, enseignant en apprentissage. Il est son 
interlocuteur privilégié pour tous les aspects liés au 
bon déroulement de l’apprentissage et effectue au 
minimum deux visites annuelles dans l’entreprise 
d’accueil.
Parallèlement, un maître d’apprentissage est dési-
gné pour suivre l’apprenti au sein de l’entreprise 
d’accueil. Des réunions régulières sont organisées 
entre l’employeur, l’Intec et l’apprenti  pour s’assurer 
que le contrat se déroule dans les meilleures condi-
tions et répondre aux interrogations de l’apprenti.

•	   Les formations en apprentissage nécessitent 
une motivation et une volonté d’investissement  
personnel de la part de l’apprenti.



Rythme des cours 
•	  DCG 1 : 6 heures de cours du lundi au jeudi.
Le DCG 1 est ouvert en formation initiale ou en contrat 
de professionnalisation.
À l’issue du DCG 1, les étudiants peuvent opter à 
l’Intec pour une poursuite en formation initiale, en 
apprentissage (ils sont prioritaires) ou en contrat de 
professionnalisation.  

Formule  
d’enseignement

Statut 
de l’élève

Diplôme
Année de 

composition
Unités d’enseignement -UE

Nombre 
d’heures de 
l’année de 
formation

Cours en  
formation initiale 

Étudiant

DCG 
État 

DGC 
Intec

1e année      
4 UE

111 -    Introduction au droit                                                                                   
115 -   Économie                                                                                                                                         
118 -   Systèmes d’information de gestion          
119 -   Introduction à la comptabilité

607 h

Apprentissage 
septembre à mai

Apprenti

2e année    
4 UE

112 -   Droit des sociétés                                                  
114 -   Droit fiscal                                                                                                  
120 -  Comptabilité approfondie                                                              
122 -  Anglais appliqué aux affaires                                   

572 h

3e année   
5 UE

113 -   Droit social                                                                     
116 -   Finance d’entreprise                                                            
121 -   Contrôle de gestion                                                                 
117 -   Management                                                                  
123 -  Relations professionnelles (rapport d’activité)

572 h

Apprentissage 
octobre à juin

Apprenti

DSCG  
État 

 DSGC 
Intec

1e année        
3 UE

211 -   Gestion juridique, fiscale et sociale                                                   
213 -  Management et contrôle de gestion                                   
216 -  Oral d’économie en partie en anglais

463 h

2e année  
4 UE

212 -  Finance                                                                       
214 -  Comptabilité et audit                                                             
215 -  Management des systèmes d’information 
217 -  Relations professionnelles (mémoire)

433 h

Conditions d’admission en DCG 2
Peuvent être admis les titulaires  du BTS CGO, du DUT 
GEA ou des UE correspondantes  à la première année 
du DCG (DCG 1).

Conditions d’admission en DSCG
Peuvent être admis les candidats titulaires du DCG, de 
tout titre ou diplôme admis en équivalence ou de tout 
master ou diplôme conférant le grade de master déli-
vré en France ou dans un autre État membre de l’es-
pace européen de l’enseignement supérieur.

Diplôme supérieur de gestion et de 
comptabilité (DSGC) bac+5

Diplôme de gestion et de 
comptabilité (DGC) bac+3

À partir du DCG 2 en apprentissage, le rythme de 
l’alternance  est de deux journées consécutives de  
7 heures à l’Intec et de trois journées chez l’employeur 
(globalement 60 % du temps chez l’employeur et  
40 % à l’Intec).

•	 DCG 2 :    jeudi, vendredi et un mercredi par mois
•	 DCG 3 :    lundi, mardi et un mercredi par mois
•	 DSCG 1 :  jeudi et vendredi
•	 DSCG 2 : lundi et mardi



Nouveauté
Préparez le DCG1 en initial avant de nous rejoindre 
en apprentissage en DCG2

L’Intec ouvre une classe spéciale de préparation en 
DCG1 : 

-  classe à effectif réduit pour un meilleur 
encadrement

-  devoirs sur table réguliers pour un suivi 
personnalisé. 

-  cours d’anglais supplémentaires pour répondre  
aux exigences professionnelles

Période de cours : du 19 septembre 2016 au 06 mai 2017
Contact

Jean-Pascal Regoli, 
responsable pédagogique des formations  

en apprentissage, professeur, expert-comptable,  
membre du jury des examens d’État

Françoise Di Bitonto,
responsable administrative des formations  

en apprentissage de l’Intec 
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Cnam-Intec-40, rue des Jeûneurs, 75002 Paris

apprentissage.intec@cnam.fr 
intec.cnam.fr

Tel : 01 58 80 89 57 / 83 39

Master CCA en apprentissage
Le master Comptabilité, contrôle, audit se prépare en deux années, le jeudi et le vendredi du  
29 septembre 2016 au 16 juin 2017. Le passage en M2 étant lié à l’obtention d’une moyenne de 10/20 
aux épreuves de M1.

 Programme en M1
UE 532 - Finance 12 ECTS Écrit mi-juin
UE 533 - Management et contrôle de gestion 18 ECTS Écrit mi-juin
UE 535 - Management des systèmes d’information 12 ECTS Écrit mi-juin
UE 536 - Anglais économique 12 ECTS Oral juin -Test
UE 504 - Préparation au mémoire 6 ECTS Agrément octobre

 Programme en M2
UE 538 - Comptabilité internationale 12 ECTS Écrit mi-juin
UE 511 - Gestion juridique fiscale et sociale 18 ECTS Écrit mi-juin
UE 514 - Comptabilité et audit 18 ECTS Écrit mi-juin
UE 537 - Relations professionnelles (mémoire) 12 ECTS Oral fin juin

Conditions d’admission
Sont admis en M1, à la suite d’un entretien, 
les candidats titulaires de l’un des diplômes 
suivants :

•	  DCG ou tout titre ou diplôme admis en dispense ;
•	   M2 ou tout diplôme conférant le grade de master 

délivré en France ou dans un autre État membre 
de l’espace européen de l’enseignement supérieur ;

•	   Licence de gestion, licence d’économie : les candi-
dats doivent apporter la preuve d’un niveau satis-
faisant en comptabilité et fiscalité.


